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LE PREFET DE LA CHARENTE 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le titre 1° du livre V du code de l'environnement ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; | 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 
76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement (codifiée au titre 1” du livre V du code de l'environnement) et notamment 
son article 18 ; 

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action 
des services et organismes de l'Etat dans les départements : 

VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 1988 autorisant la société SCOTPA à exploiter une 
centrale d'enrobage de matériaux routiers à chaud au lieu-dit "les Savis' à GOND- 
PONTOUVRE : 

VU la demande de modifications des installations présentée en novembre 2001 par cette 
entreprise ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 29 novembre 2001 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 6 
décembre 2001 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 20 décembre 2001 : 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977, le préfet peut 
apporter des prescriptions complémentaires à son arrêté suite à des modifications intervenues 
sur une installation ; 

v 

70 PUR BETA DRÉRECTHIDE ANT ANR CRE DENEV TEE AE 4R OT GA AN FEI ÉNADIE AE AR NT RAA 4R



CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du titre 1” du livre V du code de 
l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publique et pour la protection de l'environnement. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

ARTICLE _1 

  

ARRETE]       

TITRE 1°” - PRESENTATION 

La SCOTPA (Société Coopérative Ouvrière de Travaux Publics) dont le siège social est situé 
Zone d'Emploi des Savis à Gond-Pontouvre est autorisée à poursuivre l'exploitation sur ce site 

d'un établissement spécialisé dans la fabrication d’enrobés de matériaux routiers comprenant les 
installations classées suivantes : 

  

  

  

  

  

  

          

NUMERO 
NOMENCLATURE ACTIVITES CAPACITE | CLASSEMENT 

2521-1 Centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers 120 t/h À 

1 cuve de 50 
3 

1432-2-b Dépôt aérien de liquides inflammables de 2°* catégorie, le | de gazole D 
volume équivalent étant compris entre 50 et 500 m° 1 cuve de 40 

m° de fuel 

1520-2 Dépôt de matières bitumineuses, la quantité susceptible | Q = 300 t D 

d’être présente étant supérieure à 50 t, mais inférieure à 
500 t 

2521-2-b Centrale d’enrobage à froid de matériaux routiers, capacité | C = 1 000 t/j D 

’ de l'installation supérieure à 100 t/j, mais inférieure à 1 500 
t/ 

2910-A-2 Instaïlation de combustion, la puissance thermique! P = 9,69 D 

maximale étant supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 | MW 
MW 

2915-2 Procédé de chauffage utilisant un fluide caloporteur 

organique combustible, la température d’utilisation étant |,, _ 
. Le ee ne A : V=20001 D 
inférieure au point éclair, la quantité totale présente étant 
supérieure à 250 1 

  

À = Autorisation 

D = Déclaration 

 



TITRE II - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux 

dispositions décrites dans le dossier de la demande de modification, lesquelles seront si 

nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2. - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de 
nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3. Changement d'exploitant 

Lorsque l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en 
faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 
déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile 
du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 
sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

2.4. - Taxe générale sur les activités polluantes 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent 
arrêté et exigible à la signature de celui-ci. 

2.5. - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement, c'est-à-dire aux 
intérêts mentionnés à l'article 1° du titreler du livre V du code de l'environnement, doit être 
immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les 
plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident, les effets sur 
les personnes et l'environnement ainsi que les mesures prises ou envisagées pour éviter son 
renouvellement et en palier les effets à moyen ou à long terme.



2.6. - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une 

notification au préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 

1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article L 511.1 du livre V du 

code de l'environnement), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement poltuées, 
- la protection des installations pouvant présenter les risques d'accidents (puits, citerne, 

etc), 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.7. - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement 

de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en 

fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

2.8- Contrôles et analyses 

Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au 

prograrame de surveillance s'il est demandé par le présent arrêté sont les méthodes normalisées 
lorsqu'elles existent. 

L'inspection des installations classées peut à tout moment, sur la base de motivations précises, 

réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, et réaliser des 

mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de 
l'exploitant. 

TITRE I - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

ARTICLE 3 

3.1. - Règles d'implantation 

Le sécheur de graviers sera installé à 10 m minimum des voies de circulation ou immeuble 
occupé par des tiers. 

Les aménagements du site sont les suivants : 

- un merlon en limite ouest sur une hauteur minimale de 5 m; 

- un talus en limite nord ; 

Ces ouvrages sont surmontés de plantations d’arbres à feuilles persistantes. 
- un bassin d’orage de 330 m° à l’ouest de la partie exploitation. 
- une haie en limites sud et est.



3.2. - Ciôture 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée én matériaux résistants et 
incombustibles d'une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de 

façon, à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de 

secours). Un accès principal et unique, muni d'un portail fermant à clé, doit être aménagé pour 
les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un usage 

secondaire et exceptionnel. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1- Règles générales de rejet à l'atmosphère 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 

les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz 

dans la cheminée. Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement la centrale 

d’enrobage à chaud. 

4.2. - Règles particulières de rejet à l'atmosphère 

  

  

  

ATELIER OU DENOMINATION DU HAUTEUR DE CHEMINEE N°DUP 
POINT DE REJET OINT DE REJET CORRESPONDANTE 

Cheminée du sécheur 1 14,5 m       
  

ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Règles générales de rejets au milieu récepteur 

Le rejet d’eaux sanitaires se fera vers le tout-à-l’égout. Les eaux de lavage de véhicules ou 
matériels passeront dans un débourbeur-deshuileur et devront respecter les valeurs limites 
fixées en annexe. Leur rejet se fait vers un bassin d’orage de 330 m°. 
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5.2. - Prévention des pollutions accidentelles 

5.2.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la 
construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols. 

5.2.2- Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moïns égal à la plus grande des 
deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 

- dans les autres cas , 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 ! minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 

doit être maintenu fermé en conditions normales. 

La rétention doit être résistante au feu. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement les stockages de fuel et gazole, 
les huiles, l’émulsion, l'installation de fluide caloporteur. 

ARTICLE 6 - DECHETS 

6.1.- Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses 
installations pour limiter les quantités de déchets produits. 
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6.2.- Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur 
élimination, doivent permettre de limiter les risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1.- Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en 

fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- L'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers, existant à la date de 
l'autorisation, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers 
et publiés à la date de l'autorisation. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après 

la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 

activités artisanales ou industrielles. 

7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que : 

- Les émissions sonores ne soient pas à l'origine, 

* en limite de propriété, d'un niveau de bruit supérieur aux valeurs admissibles 

précisées à l'article 14 ; 

* dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles précisées à l'article 14, 

- Les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles 

précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
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7.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être 

conformes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES RISQUES 

8.1. — Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

8.2.- Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 

stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 

en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) ; ce risque est signalé. 

Pour le risque d'explosion, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones 

de dangers en fonction de leur aptitude à l'explosion : 

- une zone de type 0 : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues 

périodes ou fréquemment (catégorie 1) ; 
- une zone de type 1 : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement 

normal (catégorie 2) 
- une zone de type 2 : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions 

anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3). 

8.3.- Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et 

aux normes NFC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique 

doivent être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans les locaux où ils sont implantés. 
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Dans les zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à la 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (décret 

du 11 novembre 1996). 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à 
l'extérieur des zones à risques. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, sont implantés dans des locaux spéciaux situés 

à l'extérieur des zones à risques. 

8.4. - Electricité statique — Mise à terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses 

métalliques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur 

liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme 

aux normes. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou 

inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs à 
l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes 

convenablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre 

l'écoulement à la terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant 

l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

8.5. - Matériel de lutte contre incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques 

et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- 12 extincteurs répartis à l’intérieur sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre 

et compatibles avec les produits stockés ; 
- une borne incendie située à moins de 100 m de la centrale. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS D'AMENAGEMENT ET D'IMPLANTATION 

SPECIFIQUES À CERTAINS ATELIERS 

9.1. - Centrale d’enrobage à chaud



9.1.1 - Implantation du sécheur de graviers 

Les appareils de combustion sont intégrés de manière à prévenir tout risque d’incendie et 
d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage intérieur et extérieur à 
l'installation. Hs sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L’implantation des appareils doir satisfaire 
aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les appareils eux-mêmes) : 

- 10 m des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1°, 2% 

gi, qime catégories, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 
grande circulation ; 

- 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y 

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à 
lalimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

9.1.2. - Canalisations de gaz 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contres les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure « manuelle », indépendant de tout équipement en régulation de débit, 
doit être placé à l’extérieur du sécheur pour permettre d’interrompre l’alimentation en 
combustible de l’appareil de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de lalimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, 
placées en série sur la conduite d’alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 
des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l’alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d’exploitation. 

9.1.3. - Contrôle de combustion 

Les appareïls de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur 
bon fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 
et au besoin l'installation. 
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Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 

sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible, avec dispositif sonore 
d'avertissement ou tout autre système d’alerte équivalent. 

9.2. — Fluide caloporteur pour le maintien en température du bitume 

9.2.1. - Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique 
entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

9.2.2. - Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou 
plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et 
des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la 
pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en 
dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux 

voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 
Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, 

l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide 

considéré dans les conditions d'emploi. 

9.2.3. - Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale 

permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point 

quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le 

système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange 

conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, 
situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau 

d'évent disposé comme à la condition 9.2.2. 

9.2.4. - Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide 
contenu est convenable ;: 

9.2.5. - Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température 
maximale du liquide transmetteur de chaleur. 

9.2.6. - Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt 

du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 
générateur en service seront insuffisants. 

9.2.7. - Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température 

maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

9.2.8. - Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du 

thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la 

température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le 
thermostat. 
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9.3. - Cuves aériennes de fuel et gazole 

9.3.1. - Le dépôt est en plein air et se trouve à plus de 6 mètres de bâtiments occupés ou 

habités par des tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles. 

9.3.2. - Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé 

de l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la 
même stabilité au feu que ces murs. 

9.3.3. - Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent 
être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M 88 512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier ; 

2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte 

des conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 
- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies en 9.3.4. ; 

- le poids propre du toit ; 
- es effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du 

ministère de l'équipement ; 
- les mouvements éventuels du sol. 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un 
liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en 

cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal 

d'utilisation. 

9.3.4. - Les réservoirs visés au 9.3.3 devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un 

essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale 

d'utilisation ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir une surpression.



b) Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ I mètre (cette hauteur devant être d'autant plus 
faible que la capacité du réservoir est elle-même faible). 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour 
obtenir cette dépression. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en 
cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal 

d'utilisation. 

9.3.5. - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 

déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

9.3.6. - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il 
ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Ïl est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets 
ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité. 

9.3.7. - Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner 
toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

9.3.8. - Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 
moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou 
une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé 
par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l’approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 

remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer 
sans risque de débordement. 

9.3.9. - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage 
dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques 

éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les 

tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de 
remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 
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Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 
accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante 
à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 

canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de 
façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans 
le réservoir. 

9.3.10. - Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section 

totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou 
de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 

du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et 
aucun inconvénient pour le voisinage. 

9.3.11. - Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté 
sur la canalisation d'alimentation, manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre 
asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

9.3.12. - Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une 

résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 

stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

9.3.13. - Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme 

quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu’à 
l'extérieur de la cuvette de rétention. 

9.3.14. - On devra disposer pour la protection du dépôt contre l’incendie d'au moins : 
- 2 extincteurs homologués NF M.LH. 55 B. Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et 

la date des contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil ; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du 

plus gros réservoir du dépôt. Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau 
suffisante pour assurer ce débit pendant une heure trente ; 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce 
sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 
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Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 
périodiquement à cette lutte. 

9.3.15. - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe 

devra être assurée en permanence. 

TITRE IV - EXPLOITATION 

ARTICLE 10 - GENERALITES 

10.1, - Maïntenance — Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être 

entretenus régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont 

vérifiés et calibrés à des intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits au matières consommables, et 

d'éléments d'équipement utilisés de manière courant ou occasionnellement pour assurer la 

protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants, etc… 

10.2. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R 231.53 du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation, relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

10.3. - Stockage dans les ateliers 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

10.4. - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.



10.5. - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. Il est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement, et notamment 

autour des émissaires de rejets liquides, (plantations, engazonnement, etc..….). 

10.6. - Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 1i - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

11.1. - Règles générales 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux 

paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement 
et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent 
être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Les installations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
mimmum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 

fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, il peut être nécessaire de 
prévoir l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par 
temps sec. 

11.2. - Valeurs limites et suivi de rejets 

Les valeurs limites admissibles de certains rejets et les modalités de suivi de ces rejets sont 
fixées en annexe au présent arrêté. La vitesse minimale d’éjection des gaz est de 8 m/s. 

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le 
Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 12 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

12.1. - Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 
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Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, 
postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie. et de 
secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe 
souterraine est interdit. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader 
les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

12.2. - Prélèvements et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations 
pour limiter la consommation d'eau. 

12.3. Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts,.…). 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu 
récepteur (mise en place de ballons gonflables sur les regards d'eaux usées et d'eaux pluviales 
par exemple). 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.2. sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilités traités conformément à l'article 13. 

ARTICLE _13 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

13.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations 
pour limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de 
recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

13.2. Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94.609 du 13 juillet 1994, 
relatif aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être 
valorisés dans des installations dûment agréées à cet effet. 
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13.3. Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet 
au titre du livre 1* du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent 
être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une 
caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

13.4. Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport 
est déciarée au titre du décret 98.679 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le département au titre 
du décret 79.981 du 21 novembre 1979 (huiles usagées). 

ARTICLE 14 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence régiementée et de niveau de 
bruit en limite de propriété sont celles fixées en annexe au présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine 
de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 15 - PREVENTION DES RISQUES 

15.1 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les 
matériels de sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur 
installation ou leur modification puis tous les ans, au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux 
contrôles ne peut excéder un an. 
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15.2. Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

15.3 Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, 
purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et 
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 

les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement 
le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité" de l'installation, doivent être 

cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

15.4 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de 

l'établissement ; 

- L'obligation du "permis de feu" pour les zones à risques de l'établissement ; 

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides) ; 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc... ; 

- Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration. 

15.5 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
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- Les modes opératoires ; 
- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de 

traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire 

au fonctionnement de l'installation. 

15.6 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel 
susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 16 Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1988 susvisé sont abrogés. 

TITRE V - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 17 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut-être contestée selon les modalités suivantes : 
# soit un recours administratif (soit un recours gracieux devant le préfet, soit 

un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'environnement). 

e par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

e par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 

son affichage. 

# soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

e par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

e par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de 

son affichage. 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'exécution de cette décision. 

ARTICLE 18 - PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie du 
Gond-pontouvre pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les 

tiers de consulter sur place le texte des prescriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
bénéficiaire de l'autorisation. 
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Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 19 - Ampliation du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Directeur de la 
Société SCOTPA par Monsieur le Député-Maire de Gond-Pontouvre. 

ARTICLE 20 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 21 - Le secrétaire général de la préfecture, le député-maire de Gond-Pontouvre, 

le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement et l'inspecteur des 

installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Angoulême, le 19 JAN. 2002 

P/LE PREFET, 

Le Secrétaire Général 

SIGNE 

Hervé JONATHAN


